
Amundi Funds 
Société d’investissement à capital variable de droit luxembourgeois 

Siège social : 5, Allée Scheffer 
L-2520 Luxembourg 

R.C.S. de Luxembourg B-68.806 
  

 
Luxembourg, le 27 septembre 2013 

 
Cher actionnaire, 
 
Le Conseil d’administration d’Amundi Funds (ci-après la « Société ») a décidé de procéder à la 
fusion par absorption du fonds commun de placement « AMUNDI AGGREGATE MONDE » 
(FR0007483409), non enregistré en Belgique, constitué en vertu du Droit français et agréé en 
tant qu’organisme de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») au titre de la 
Directive 2009/65/CE (le « Fonds fusionné ») avec le compartiment « BOND GLOBAL 
AGGREGATE »  (AHE (C) : LU0906524193 ; IHE (C) : LU0839535357)1 de la Société (le 
« Compartiment absorbant»). 
 
La société de gestion du Fonds fusionné et le Conseil d’administration de la Société estiment en 
effet qu’il est dans l’intérêt des porteurs de part du Fonds fusionné et des actionnaires du 
Compartiment absorbant de rationaliser la gamme de fonds de placement français et 
luxembourgeois d’Amundi dont les objectifs et politiques d’investissement sont semblables afin 
d’optimiser l’efficacité en matière de gestion et de réaliser des économies d’échelle. 
 

I. Conditions générales de la fusion transfrontalière 
  
Conformément à l’Article 30 des statuts de la Société, le Conseil d’administration de la Société 
est compétent pour décider d’une telle fusion et de sa date d’entrée en vigueur (la « Date 
d’entrée en vigueur »). 
 
La Date d’entrée en vigueur de la fusion est prévue le 8 novembre 2013. À cette date, le Fonds 
fusionné transfèrera l’intégralité de ses actifs et passifs au Compartiment absorbant sans 
liquidation, en échange de l’émission d’actions nominatives « AHE (C) » ou « IHE (C) » sans 
valeur nominale (les « Nouvelles actions ») du Compartiment absorbant aux porteurs de parts du 
Fonds fusionné, comme indiqué dans le tableau suivant : 
 

Parts fusionnées Catégories d’actions 
absorbantes 

AMUNDI AGGREGATE MONDE 
ISIN : FR0007483409 

Amundi Funds BOND GLOBAL 
AGGREGATE AHE (C) pour tous 

les investisseurs 
ISIN : LU0906524193 

Amundi Funds BOND GLOBAL 
AGGREGATE IHE (C) réservées 
exclusivement aux investisseurs 

institutionnels 
ISIN : LU0839535357 

 
Le nombre de Nouvelles actions attribuées aux porteurs de parts du Fonds fusionné sera 
déterminé sur la base du ratio de conversion entre les valeurs liquidatives respectives par 
part/action du Fonds fusionné et du Compartiment absorbant en date du 7 novembre 2013. 

                                                 
1 Seules les classes d’actions AU/C, AU/D, AE/C, AE/D et AHE/D sont distribuées en Belgique.  
 



  
L’attention des actionnaires du Compartiment absorbant est attirée sur le fait que toutes les 
caractéristiques du Compartiment absorbant resteront inchangées après la Date d’entrée en 
vigueur et que cette fusion n’a pas d’incidence significative sur les actionnaires du Compartiment 
absorbant. En particulier : 

- il n’y a aucune différence en ce qui concerne la politique et la stratégie d’investissement ; 
- il n’y a aucune différence en ce qui concerne les coûts, les résultats attendus, le 

traitement des produits courus, la publication de rapports périodiques et les 
performances ; 

- il n’y a aucune différence en ce qui concerne les dispositions en matière de souscription, 
rachat et conversion ; 

- dans la mesure où les portefeuilles du Fonds fusionné et du Compartiment absorbant 
sont assez similaires, la fusion sera réalisée par le biais d’un transfert de liquidités, titres 
et instruments, sans effectuer un quelconque rééquilibrage de portefeuille avant ou après 
la Date d’entrée en vigueur de la fusion ; 

- la fusion ne devrait pas influer sur la gestion du portefeuille du Compartiment absorbant ; 
- enfin, le coût de la fusion (à l’exception des frais du commissaire aux comptes facturés à 

la Société) sera intégralement pris en charge par la société de gestion, Amundi 
Luxembourg S.A., au travers de la commission d’administration. 

 
Les actionnaires du Compartiment absorbant qui ne sont pas favorables à une telle fusion ont la 
possibilité de revendre leurs actions, sans frais, sur la base de la dernière valeur liquidative des 
actions telle que définie dans le Prospectus d’Amundi Funds. Cette offre sera valable jusqu’au 6 
novembre 2013 à 14 h (heure du Luxembourg). 
 

II. Examen comparatif des compartiments fusionnés et absorbants 
 
Le tableau suivant présente les différences entre le Fonds fusionné et le Compartiment 
absorbant : 
 

 AMUNDI AGGREGATE 
MONDE 

AMUNDI FUNDS  
 

Code ISIN FR0007483409 Action AHE (C) LU0906524193 
Action IHE (C) LU0839535357 

Forme juridique FCP soumis au Droit français SICAV soumise au Droit 
luxembourgeois 

Fonds à compartiments 
multiples Non Oui 

Compartiment 
concerné par la fusion S/O BOND GLOBAL AGGREGATE 

Autorité de tutelle Autorité des Marchés Financiers Commission de Surveillance du 
Secteur Financier 

Date de lancement 08/01/1993 Action AHE (C)  18/03/2013 
Action IHE (C) 15/10/2012 

Société de gestion AMUNDI AMUNDI Luxembourg 
Gestionnaire 
d’investissement S/O AMUNDI 

Commissaire aux 
comptes Cabinet Deloitte & Associés 

PricewaterhouseCoopers, Société 
coopérative  

LUXEMBOURG 

Dépositaire CACEIS BANK France 

CACEIS BANK Luxembourg S.A. 
(agissant également à titre d’agent 

payeur, d’agent de transfert et 
d’agent d’enregistrement) 



Agent administratif CACEIS FUND 
ADMINISTRATION 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
SECURITIES SERVICES 

Luxembourg 

Pays d’enregistrement France 

Action AHE (C) Luxembourg, 
Autriche, 

Finlande, France, 
Allemagne, 

Grèce, Irlande, 
Pays-Bas, 

Norvège, Suède, 
Suisse, 

Royaume-Uni 
Action IHE (C) Autriche, 

Finlande, France, 
Allemagne, 

Grèce, Irlande, 
Pays-Bas, 

Norvège, Suède, 
Suisse, 

Royaume-Uni, 
Chili 

Classification Obligations et autres titres de 
créance internationaux S/O 

Catégorie d’actions Accumulation Action AHE (C) Accumulation 
Action IHE (C) Accumulation 

Indice de référence Barclays Global Aggregate 
Hedged 

Barclays Global Aggregate Hedged 

Objectif de gestion 

Ce Compartiment a pour 
objectif de réaliser une 
performance supérieure à celle 
de l'indice de référence 
« Barclays Global Aggregate » 
sur un horizon de placement 
minimal de 3 ans après prise en 
compte des frais courants. 

 

Ce Compartiment a pour objectif 
de réaliser une performance 
supérieure à celle de l'indice de 
référence « Barclays Global 
Aggregate », couvert en dollar US. 

Stratégie 
d’investissement 

L’équipe de gestion met en 
place des positions stratégiques 
(supérieures à 1 an) et tactiques 
(inférieures à 1 an), ainsi que 
des arbitrages, sur l’ensemble 
des marchés du crédit, de taux 
et des changes. 
En outre, l’équipe de gestion a 
recours à une diversification 
limitée au travers des marchés 
obligataires émergents. 
 

La stratégie d’investissement 
consiste à investir, par le biais de 
positions stratégiques et tactiques, 
ainsi que d’arbitrages, sur 
l’ensemble des marchés du crédit, 
de taux et des changes. En outre, 
une diversification active est 
assurée par l’intermédiaire des 
marchés obligataires émergents. 

Échelles d’exposition et 
notation 

Les investissements sont 
composés de : 

(i) titres de créance 
émis ou garantis 
par les États 

Le Compartiment investit au moins 
deux tiers de ses actifs dans : 

(i) des titres de créance 
émis ou garantis par 



membres de 
l’OCDE sans limite 
de notation, jusqu’à 
100 % de l’actif 
net ; 

(ii) titres de créance 
émis par des 
sociétés ayant leur 
siège social dans 
un pays de l’OCDE 
et libellés dans 
l’une des devises 
d’un pays de 
l’OCDE dont la 
notation minimale 
est B (Standard & 
Poors) ou B2 
(Moody’s), jusqu’à 
100 % de l’actif 
net ; 

(iii) titres de créance 
émis par des 
émetteurs ayant 
leur siège social 
dans un pays hors 
OCDE dont la 
notation minimale 
est B (Standard & 
Poors) ou B2 
(Moody’s) et 
libellés dans l’une 
des « devises du 
G4 » (USD, EUR, 
GBP, JPY) ou en 
devises locales, 
jusqu’à 100 % de 
l’actif net ; 

(iv) titres de créance 
dont les émetteurs 
se situent dans les 
pays émergents, à 
hauteur maximale 
de 10 % de l’actif 
net ; 

(v) titres adossés à 
des crédits 
mobiliers ou à des 
créances 
hypothécaires, à 
hauteur maximale 
de 60 % de l’actif 
net, dont la notation 
minimale est BBB- 
(Standard & Poors) 
ou Baa3 (Moody’s), 
afin de renforcer la 

des États de l'OCDE 
ou émis par des 
sociétés ; 

(ii) des titres adossés à 
des crédits mobiliers 
ou à des créances 
hypothécaires de 
catégorie « Investment 
Grade ». 

L’exposition totale, directe ou 
indirecte, aux titres adossés à des 
crédits mobiliers ou à des 
créances hypothécaires ne 
dépassera pas 40 % de l’actif net 
du compartiment. L’exposition 
indirecte se fera par l’intermédiaire 
de titres qui seront annoncés 
ultérieurement, jusqu’à 20 % de 
l’actif net du compartiment. 

Les titres de catégorie 
« Investment Grade » représentent 
au moins 80 % de l’actif net du 
compartiment. 

L’utilisation de dérivés fera partie 
intégrante de la politique et des 
stratégies d’investissement. 

Un tiers des actifs au maximum 
peut être investi dans :  

- d’autres titres de créance ; 

- des obligations convertibles à 
hauteur maximale de 25 % de 
l’actif net du compartiment ; 

- des actions et des instruments 
indexés sur les actions jusqu’à 
10 % de l’actif net du 
compartiment ;  

- des actions ou parts d’OPCVM 
et/ou d’autres OPC jusqu’à 
10 % de l’actif net du 
compartiment ; 

- des avoirs liquides et/ou des 
dépôts ; 

- d’autres valeurs mobilières et 
instruments du marché 
monétaire. 



diversification du 
portefeuille ; 

(vi) titres ne figurant 
pas dans la 
catégorie 
« Investment 
Grade », jusqu’à 
10 % de l’actif net ; 

(vii) actions ou parts 
d’OPCVM et/ou 
d’autres OPC 
jusqu’à 10 % de 
l’actif net du 
compartiment ; 

(viii) instruments 
financiers dérivés 
dans le cadre de la 
stratégie 
d’investissement. 

Risques de change Oui Oui 

Investisseurs 
concernés Tous les investisseurs 

Actions AHE (C) : tous les 
investisseurs 

Actions IHE (C) : uniquement les 
investisseurs institutionnels 

Profil de l’investisseur 
Tout investisseur recherchant 
une performance associée aux 
marchés de taux internationaux 

Tout investisseur soucieux de 
protéger ses intérêts face à des 

fluctuations marquées. 
Heure limite 12h25 14h00 
Date de valeur des 
souscriptions/rachats J+1 J+3 

Date de clôture de 
l’exercice Décembre Juin 

Montant d’origine de la 
valeur liquidative 15 244,90€ Actions AHE (C) 100 € 

Action IHE (C) 1000 € 

Montant minimal de 
souscription 1 part 

Actions AHE (C) 1 millième 
d’action 

Action IHE (C) 

L’équivalent en 
euros de 

500 000 dollars 
US 

Montant minimal des 
souscriptions 
ultérieures 

1 part 
Actions AHE (C) 1 millième 

d’action Action IHE (C) 

Commission de 
souscription 3 % maximum 

Actions AHE (C) 4,5 % 

Action IHE (C) 2,5 % 

Frais de conversion S/O 1 % max 

Frais de 
fonctionnement sur 
l’exercice précédent 

0,75 % de l’actif net 

Actions AE 
(C) 1,2 % (estimation) 

Action IE (C) 0,51 %  

Commission de Oui Non 



mouvement 
 

III. Documents 
 
Les documents suivants sont mis gratuitement à la disposition des actionnaires au siège social 
de la Société : 
 

• Le projet commun de fusion ; 

• Les dernières versions du Prospectus d’AMUNDI AGGREGATE MONDE et d’AMUNDI 
FUNDS ; 

• Les dernières versions des documents d'informations clés pour l'investisseur concernant 
AMUNDI AGGREGATE MONDE et AMUNDI FUNDS BOND GLOBAL AGGREGATE ; 

• Les derniers comptes annuels vérifiés d’AMUNDI AGGREGATE MONDE et d’AMUNDI 
FUNDS ; 

• Le(s) rapport(s) concernant la fusion préparé(s) par le(s) commissaire(s) aux comptes 
nommé(s) par la société de gestion d’AMUNDI AGGREGATE MONDE et/ou la Société ; 

• Le certificat concernant la fusion émis par chaque dépositaire d’AMUNDI AGGREGATE 
MONDE et de la Société conformément à l’Article 70 de la Loi luxembourgeoise du 17 
décembre 2010. 

Sachez que les documents d'informations clés pour l'investisseur concernant le Compartiment 
absorbant ne seront ni révisés, ni modifiés en conséquence de cette fusion. 
 
Il est également conseillé aux actionnaires de consulter leurs conseillers fiscaux 
concernant toute conséquence fiscale éventuelle liée à la fusion. 
 
Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à contacter la Société (Amundi Funds c/o 
Amundi Luxembourg S.A (« Amundi Luxembourg ») 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, 
Grand Duché de Luxembourg) ou vos représentants à l’échelle locale. 
 
Si vous n'êtes pas d'accord avec ces modifications, vous avez le droit de revendre vos parts sans 
commission de rachat et sans frais (sauf taxes éventuelles) pendant un délai de 30 jours à 
compter de l'envoi de la présente. 
 
La dernière version du Prospectus de la Société, des Documents d'informations clés pour 
l'investisseur, des statuts de la Société et des rapports périodiques sont disponibles gratuitement 
en français, en néerlandais et en anglais auprès de l’intermédiaire chargé du service financier en 
Belgique :  
  
CACEIS Belgium S.A.  
Avenue du Port 86C, boite 320  
B-1000 Bruxelles 
 
La Valeur Nette d’Inventaire (« VNI ») est publiée dans les journaux belges à diffusion nationale 
de Tijd et L’Echo et disponible auprès de l’intermédiaire chargé du service financier en Belgique. 
 
Le précompte mobilier en vigueur est de 25%. 
 
Cordialement, 
 
 



Le Conseil d’administration 


